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Regroupement  familial  :
nouvelles  règles  pour
rejoindre  sa  famille  en
Belgique

Du nouveau pour les démarches de regroupement familial en
Belgique ! Les règles ont été mises à jour pour certaines
situations, avec des conditions désormais plus strictes pour
les membres de la famille qui souhaitent rejoindre un proche
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en Belgique. Découvre les principaux changements, applicables
depuis le 1er septembre.

Le regroupant ( = le membre de la famille
qui  est  rejoint)  est  un  (beau)  parent
belge :

Nouvelle limite d’âge : Pour obtenir un titre de séjour
avec  ton  parent  belge  (ou  le/la  partenaire  de  ton
parent), tu dois maintenant avoir moins de 18 ans (au
lieu de 21 ans auparavant).
Si tu as plus de 18 ans, il faudra prouver que tu es à
charge de ton parent belge ou de son/sa partenaire.

Le regroupant est un enfant mineur belge
:
Pour obtenir un titre de séjour avec ton enfant belge, tu
devras désormais :

Avoir l’autorité parentale ;
Disposer du droit de garde ;
Et t’occuper effectivement de ton enfant.

Avant, il suffisait de prouver des liens affectifs.

Le regroupant est un enfant mineur non
européen :
Depuis le 1er septembre, tu peux obtenir un titre de séjour si
:

Tu accompagnes ton enfant mineur en Belgique ;
Ou tu le rejoins, s’il est déjà accompagné par l’autre



parent.

L’enfant doit disposer du statut de réfugié, de la protection
subsidiaire ou de la protection temporaire (notamment pour les
Ukrainiens). Avant, c’était réservé uniquement aux enfants non
accompagnés.

Le  regroupant  est  un  enfant  mineur
européen :
Pour  rejoindre  ton  enfant  mineur  européen,  les  nouvelles
règles exigent :

L’autorité parentale ;
Le droit de garde ;
Et de t’occuper effectivement de l’enfant.

Avant, seuls le droit de garde et la prise en charge de
l’enfant étaient exigés.

Attention : Ces nouvelles conditions s’accompagnent d’autres
règles  importantes  à  respecter.  Cette  mise  à  jour  couvre
uniquement les modifications récentes en la matière !

Sources légales :

 Loi du 10 mars 2024 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès  au  territoire,  le  séjour,  l’établissement  et
l’éloignement  des  étrangers  en  matière  de  droit  au
regroupement  familial

Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2024/03/10/2024005947/justel
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Derniers  jours  pour
introduire  votre  demande
d’allocation d’études !

Vous  avez  jusqu’au  31  octobre  pour  déposer  votre  demande
d’allocation  d’études  dans  l’enseignement  secondaire  et
supérieur pour l’année 2024-2025.

Vous ne savez pas comment vous y prendre ? Pour commencer,
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vous pouvez consulter nos pages :

Allocations  d’études  dans  l’enseignement  supérieur  :
conditions, montants et minerval
Allocations  d’études  dans  l’enseignement  secondaire:
conditions, montants et recours
Allocations d’études : comment remplir le formulaire?

Si vous avez besoin d’aide pour remplir votre dossier, notre
centre  Infor  Jeunes  situé  à  Schaerbeek  est  là  pour  vous
accompagner du lundi au vendredi entre 13h et 18h, même si
vous n’habitez pas Schaerbeek ! Notre permanence à Anderlecht
ouverte le jeudi entre 13h30 et 17h peut également vous aider.

N’attendez pas la dernière minute, nos informateurs sont à
votre disposition pour répondre à toutes vos questions et vous
guider dans les démarches administratives.
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Première  année  dans
l’enseignement  supérieur  :
vous avez jusqu’au 31 octobre
pour  ajuster  votre
inscription  sans
réorientation

Vous êtes en première année de bachelier dans l’enseignement
supérieur  et  vous  souhaiteriez  changer  le  choix  de  votre
cursus ? L’article 101 al 2 du Décret Paysage, prévoit la
possibilité de modifier votre inscription entre le 1er et le
31 octobre.

Dans ce cas, votre changement de cursus ou d’établissement ne
sera pas considéré comme une réorientation mais comme une
simple modification d’inscription. Cela permet de changer de
cursus sans que cela ne rentre en compte dans le calcul de
votre finançabilité pour les années à venir et vous fasse
perdre un an.

Pour  ce  faire,  il  vous  faut  remplir  ce  formulaire  et  le
transmettre à l’établissement auprès duquel vous souhaiteriez
vous inscrire. S’il s’agit d’un changement de cursus au sein
du même établissement, vous devez quand même accomplir cette
démarche.

https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.jeminforme.be/premiere-annee-dans-lenseignement-superieur-vous-avez-jusquau-31-octobre-pour-ajuster-votre-inscription-sans-reorientation/
https://www.comdel.be/wp-content/uploads/2024/09/20240925_FORMULAIRE-MODIF_24-25.pdf


En revanche si vous changez d’établissement, le minerval payé
à l’ancien sera transféré vers le nouvel établissement, et
vous devrez payer l’éventuelle différence.  
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Le  13  octobre,  faites
entendre  votre  Voix  aux
élections communales
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Le dimanche 13 octobre prochain auront lieu les élections
communales.  Ces  élections  vont  nous  permettre  d’élire  les
conseillers communaux de notre commune. Les communes jouent un
rôle important dans notre vie quotidienne. Elles s’occupent
notamment des écoles communales, du CPAS, des travaux publics,
des hôpitaux, etc.

Le vote nous donne la possibilité d’exprimer notre opinion,
saisissons cette opportunité !

Qui peut voter ?
Si tu es belge et que tu as 18 ans ou plus, tu as normalement
reçu une convocation qui t’invite à venir voter. Pour les
étrangers, il faut préalablement demander à être inscrit sur
la  liste  des  électeurs.  Pour  plus  de  détails  à  ce  sujet
consulter la page « Qui peut voter ? »

Où voter ?
Dans la commune où tu es domicilié(e), le bureau de vote
auquel tu dois te rendre est indiqué sur la convocation que tu
as reçu par courrier.

Comment voter ?
A Bruxelles, le vote se fait par voie électronique tandis
qu’en Wallonie, le vote se fait par papier. N’oubliez pas de
vous munir de votre convocation et carte d’identité au bureau
de vote. Il est également possible de voter par procuration si
tu ne sais pas te rendre sur place le jour j.

Pour qui voter ?
Il existe des tests électoraux qui permettent de cibler les
similitudes  entre  tes  réponses  et  les  programmes  des
différents  partis.  En  voici  un  exemple  :
https://www.levif.be/belgique/politique/communes/pour-qui-vote

https://www.jeminforme.be/qui-peut-voter/
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rez-vous-le-13-octobre-faites-notre-test-electoral/

Cela n’a qu’une valeur indicative, il est toujours conseillé
de  se  renseigner  activement  sur  les  candidats  qui  se
présentent dans ta commune et sur les programmes des partis
qu’ils représentent.

DéFI  (Démocrate  Fédéraliste  Indépendant)  :
https://www.defi.be/
ECOLO  (Écologistes  confédérés  pour  l’organisation  de
luttes originales) :  https://ecolo.be/
Les  Engagés  (anciennement  CDH)  :  
https://www.lesengages.be/
MR (Mouvement réformateur) : https://www.mr.be/
PS (Parti socialiste) : https://www.ps.be/
PTB  (Parti  du  travail  de  Belgique)  :  
https://www.ptb.be/

Pour plus d’informations au sujet des élections communales,
consulter notre dossier
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Exclusion dans l’enseignement
fondamental, voici ce qui a
changé à la rentrée 2024-2025

De nouvelles mesures ont été prises concernant l’exclusion des
élèves  dans  l’enseignement  maternel  et  primaire.  Voici  ce
qu’il faut retenir :

Interdiction  d’exclusion  dans
l’enseignement maternel :
Désormais, les écoles maternelles ne peuvent plus exclure un
élève, sauf dans les cas de coups et blessures volontaires
envers un autre élève, que ce soit au sein de l’école ou en
dehors. Cette exclusion n’est permise que si les actions de
l’élève  empêchent  l’autre  de  suivre  les  cours,  même
temporairement.

Limites d’exclusion après le 15 mai dans
l’enseignement maternel et primaire :
Dans  les  écoles  maternelles  et  primaires,  les  exclusions
d’élèves après le 15 mai sont désormais interdites, sauf si
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l’élève commet un acte grave rendant sa présence à l’école
impossible. Cette mesure vise à éviter que les élèves soient
exclus en fin d’année scolaire, période cruciale pour leur
apprentissage.

Devoir pédagogique en cas d’exclusion :
Si un élève est exclu de l’enseignement maternel ou primaire,
l’école conserve un devoir pédagogique. Elle doit continuer à
fournir à l’élève tous les documents pédagogiques nécessaires
pour son apprentissage jusqu’à ce qu’il soit inscrit dans une
nouvelle école. Cela garantit que l’élève ne soit pas privé de
son droit à l’éducation pendant cette période de transition.

Source  :  Circulaire  n°  9308  du  5  juillet  2024  concernant
l’organisation  de  l’enseignement  fondamental  ordinaire  pour
l’année scolaire 2024-2025 
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